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À l’heure où nous écrivons cet article, les premiers 
bilans du confinement dessinent des dégâts de 
grande ampleur pour la santé mentale concernant 

la population générale, alors que les conditions de vie et 
d’accès aux droits des migrants/étrangers en situation 
précaire, que nous nommerons exilés dans la suite de 
cet article, se sont encore dégradées. La question des 
syndromes psychotraumatiques des exilés, et notamment 
de la reconnaissance de leur gravité dans le cadre du 
Droit au séjour des étrangers malades (Dasem), se 
situe ainsi au croisement de deux phénomènes de 
santé publique particulièrement négligés et maltraités 
par les pouvoirs publics, et depuis de longues années : 
la santé mentale en général, et la santé des exilés en 
particulier.

Droit au séjour pour raison médicale, du droit 
de la santé au contrôle de l’immigration
C’est en 1997 (Loi Debré) et 1998 (Loi Chevènement) 
qu’ont été consacrés par le législateur la protection contre 
l’expulsion puis le droit au séjour des étrangers en raison 
d’un double risque médical : le risque d’exceptionnelle 
gravité du défaut de prise en charge de la maladie, et 
le risque d’insuffisance des soins appropriés en cas de 
retour dans le pays d’origine. Cette reconnaissance a 
notamment bénéficié de la lutte contre le sida dans les 
années 1990, et de la prise de conscience, à l’époque, 
qu’une politique de santé publique efficace allait de pair 
avec le respect des droits humains. Dans le domaine du 
droit à la santé, cela signifiait la garantie de l’accès aux 
soins et la continuité des soins pour tous les malades, 
sans discrimination. Toutefois, si la question du VIH a 
été l’aiguillon de cette reconnaissance, les premières 
études conduites à l’époque par le ministère de la 
Santé auprès des associations de santé des étrangers 
et par le ministère de la Justice en prison ont très vite 
permis de constater la part prépondérante des troubles 
psychiques et des maladies chroniques parmi les per-
sonnes étrangères à protéger [47].

Fondé sur des critères médicaux, le Dasem constitue, 
avec le droit d’asile, le seul dispositif de « régularisation 
des étrangers » théoriquement indépendant des politiques 
de contrôle de l’immigration mises en œuvre par les 
préfectures. Le respect du secret médical impose en 
effet aux préfectures de suivre l’avis des médecins en 
charge de l’évaluation, tout en décidant de la forme de 
la protection accordée selon des conditions adminis-
tratives (carte de séjour temporaire si les conditions 
sont remplies, autorisation provisoire de séjour pour les 
étrangers résidant en France depuis moins d’un an, ou 
encore assignation à résidence en cas de « troubles à 

l’ordre public », notamment pour les sortants de prison). 
Cette procédure place ainsi les médecins au cœur d’un 
processus de régularisation des étrangers particuliè-
rement exposé sur le plan politique et médiatique au 
cours des dernières années. Dans ce contexte, l’appli-
cation effective du Dasem repose sur la capacité des 
médecins à exercer leur mission de protection de la 
santé dans le respect des principes déontologiques et 
des instructions du ministère de la Santé, sans tenir 
compte des logiques de contrôle de l’immigration à 
l’œuvre dans les autres dispositifs de régularisation.

Entre 1998 et 2017, l’évaluation médicale pour le 
droit au séjour était effectuée sous l’égide du ministère 
de la Santé, successivement par les médecins inspec-
teurs de santé publique (Misp), puis les médecins des 
ARS. Appliqué de manière très favorable au cours des 
premières années pour l’ensemble des pathologies, le 
Dasem a connu une première dégradation depuis 2003, 
avec le ministère de la « Sécurité intérieure » puis la prési-
dence Sarkozy et les ministères de « l’Identité nationale » 
[28]. « Le droit au séjour des étrangers malades constitue 
la faille majeure du système » : dès 2002, le rapport 
Escoffier de l’Inspection générale de l’administration 
sur l’admission au séjour des étrangers annonçait le 
nouveau cap, suivi depuis lors par tous les ministères 
de l’Intérieur. Pour calfeutrer « la faille », il faut rendre 
le dispositif de plus en plus inaccessible. C’est ce qui 
est mis en œuvre dans l’accès à la procédure adminis-
trative, et régulièrement dénoncé par les associations 
et institutions de défense des droits [13, 17].

Mais ces pratiques préfectorales se heurtent à la 
« boîte noire » que constitue la décision du médecin 
en charge de l’évaluation. On voit alors se développer 
un climat de suspicion à l’égard, non plus seulement 
des étrangers et de leurs soutiens habituels consi-
dérés comme « angéliques » et/ou « militants », mais 
aussi désormais des médecins, depuis les psychiatres 
intervenant en soutien de leurs patients [6] jusqu’aux 
médecins inspecteurs de santé publique dont le « manque 
de compétence » conduirait à des « dérives manifestes » 
selon le rapporteur des débats sénatoriaux concernant 
la loi de « maîtrise de l’immigration » de 2003 [55]. 
Les médecins en charge se plaignent régulièrement 
à leur ministre de tutelle, de la Santé, des pressions 
qu’ils subissent de la part des services préfectoraux 
en réaction à de supposés « pourcentages excessifs 
d’avis positifs » [54]. Et les premiers responsables sont 
désignés : puisque les troubles psychiques constituent 
la majorité des demandes et des accords, le principal 
problème vient des psychiatres, et du crédit à accorder 
à leur avis. « Le sida, on l’a ou on l’a pas. Les problèmes 
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psy… », expliquait un conseiller du Premier ministre lors 
d’une rencontre avec l’Observatoire du droit à la santé 
des étrangers [43].

Pourtant, si ces pressions influencent certains 
médecins, comme on peut l’observer dans les écarts 
de taux d’accord du Dasem par département jusqu’en 
2017 [13], la plupart continuent d’interpréter les critères 
médicaux dans le sens des obligations déontologiques et 
des recommandations du ministère de la Santé [39], et 
le taux global d’avis médicaux favorables se maintiendra 
entre 73 % et 78 % entre 2008 et 2014 (données non 
publiées en 2015 et 2016). La réforme de l’immigration 
de mars 2016, en transférant l’évaluation médicale à 
l’Ofii, agence sous tutelle du ministère de l’Intérieur, 
va parachever le processus, avec dès 2017 une chute 
des taux à 53 % pour l’ensemble des pathologies et à 
23 % pour les troubles psychiques. En théorie pourtant, 
les critères d’évaluation médicale et les instructions 
du ministère de la Santé n’ont pas changé par rapport 
à la période précédente.

Les arguments mis en avant par le service médical 
de l’Ofii pour justifier la baisse de la protection tra-
duisent l’intégration dans le raisonnement des médecins 
concernés de deux restrictions depuis longtemps 
demandées par les ministères de l’Intérieur : réserver 
la protection aux seuls malades dont l’évolution grave 
doit intervenir à court terme, « dans un horizon qui ne 
soit pas trop éloigné » selon une circulaire du ministère 
de l’Intérieur, et doit survenir de façon « certaine » et 
non « probable » (selon le rapport 2017 de l’Ofii, « les 
médecins ne peuvent évidemment fonder leurs avis 
sur des données statistiques »). Ces arguments, qui 
aboutiraient notamment à retirer la protection à des 
personnes suivies pour une infection à VIH à un stade 
« asymptomatique », remettent directement en cause la 
protection et la continuité des soins pour les personnes 
atteintes de psychotraumatisme en cas de retour dans 
le pays d’origine. Plus encore, la clinique auprès des 
exilés met en lumière des risques spécifiques en cas 
de rupture de la continuité des soins en France pour 
les personnes concernées.

Aspects cliniques, thérapeutiques 
et épidémiologiques des psychotraumatismes
Les expériences de soignants concordent pour décrire 
les effets du traumatisme psychique, désormais lar-
gement décrits par une riche littérature psychiatrique et 
psychologique. Les symptômes, tout d’abord, ne sont 
pas spécifiques aux exilés, mais sont très fréquemment 
rencontrés parmi cette population. Ils peuvent handicaper, 
parfois lourdement, celles et ceux qui ont à vivre avec, 
et aboutir à des passages à l’acte, particulièrement 
auto-agressifs. Citons seulement ici les plus graves et 
les plus fréquents des symptômes rencontrés dans les 
syndromes psychotraumatiques : angoisse massive, 
reviviscences traumatiques accompagnées de sentiment 
de détresse intense, troubles graves du sommeil, dont 
des terreurs nocturnes avec cris et agitation, hypervi-

gilance, mais aussi troubles majeurs de l’attention et 
de la mémoire, retrait social, hallucinations, idées de 
persécutions, idéation suicidaire et passage à l’acte 
auto-agressif. Il n’est ainsi pas rare que le tableau du 
psychotraumatisme, lorsqu’il devient sévère, prenne la 
forme d’un traumatisme complexe, incluant des troubles 
de la personnalité et de la relation à soi ou même d’une 
psychose post-traumatique.

Dans le cas des exilés, la très longue attente d’une 
hypothétique régularisation dans des conditions de vie 
précaires, les discriminations [23], ainsi que l’isolement 
et l’exclusion de la société d’accueil accentuent les 
effets du psychotraumatisme et conduisent souvent 
à des tableaux cliniques sévères où la dépression et 
les troubles anxieux s’associent au traumatisme. La 
suspicion à l’égard des étrangers, et particulièrement 
le déni de reconnaissance du traumatisme que peut 
constituer le rejet de la demande d’asile [46] sont de 
nature à aggraver les symptômes traumatiques des 
personnes exilées.

Des années sont souvent nécessaires pour que le 
« traitement approprié » porte ses fruits et permette de 
stabiliser l’état psychique des patients ou d’assister à 
une évolution significative. Pendant cette période parfois 
longue, les conditions de vie elles-mêmes, d’héber-
gement, de nourriture, de soins, et pour les personnes 
allophones d’apprentissage de la langue française, sont 
très souvent précaires, accentuant à leur tour les mani-
festations psychiques, sans parler du risque pour ces 
personnes fragiles de basculer dans l’addiction à divers 
produits, même si ce phénomène ne semble concerner 
qu’une minorité de patients. Le traitement associe 
prise en charge psychothérapeutique, prescription de 
psychotropes, parfois recours à l’hospitalisation. Pour 
le besoin de protection – au-delà des symptômes –, il 
s’agit de prendre en compte le vécu traumatique et les 
violences qui en sont l’origine, ainsi que le risque de 
réimmersion dans l’environnement traumatogène en 
cas de retour forcé au pays.

La relation avec des soignants, psychologues, médecins 
généralistes, psychiatres, est un autre élément fon-
damental de cette clinique particulière auprès de ces 
personnes exilées en demande de protection [12]. 
Cette relation de soin constitue le cadre dans lequel les 
troubles psychiques des exilés peuvent être entendus, 
puis décrits pour faire valoir la gravité de leur état et la 
nécessité de poursuivre les soins. Lorsqu’elle s’établit 
en confiance, cette relation constitue une condition 
essentielle du soin et de l’amélioration de l’état psychique 
des personnes exilées, ce d’autant plus qu’elles se 
trouvent en situation d’isolement et d’exclusion sociale. 
Elle s’intensifie à certains moments du traitement où 
est revécue la détresse péritraumatique. La perspective 
d’une interruption brutale de cette prise en charge, en 
cas « d’éloignement » contraint vers le pays d’origine, est 
génératrice d’angoisse pour les exilés, avec le risque 
de compromettre l’amélioration de leur état psychique 
[7], voire de favoriser de nouvelles décompensations 
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plus graves si elle intervient dans un moment où le 
travail thérapeutique s’approche des éléments les plus 
traumatiques de l’histoire du patient.

Les données épidémiologiques étayent ces expé-
riences cliniques partagées par l’ensemble des soi-
gnants intervenant auprès de ces personnes exilés 
[58]. Parmi 14 294 personnes ayant effectué un bilan 
de santé au Comede entre 2008 et 2017, le taux de 
prévalence des troubles psychiques graves était de 
183 pour 1000, soit deux fois plus que les maladies 
cardiovasculaires et dix fois plus que l’infection par le 
VIH [13]. Ces troubles sont plus fréquents parmi les 
femmes (248 versus 156), et parmi les exilés d’Europe 
de l’Est (taux global 246), d’Afrique centrale (240), 
d’Afrique de l’Ouest (225) et d’Asie centrale (216). Les 
taux les plus élevés sont observés entre 20 et 40 ans, 
culminant à 221 pour 1 000 entre 20 et 25 ans. La 
fréquence de ces psychotraumatismes est corrélée 
aux antécédents de violences dans le pays d’origine et 
tout au long du parcours d’exil, près de trois fois plus 
élevée parmi les personnes ayant subi des tortures ou 
des violences de genre (p < 0,001). Il existe une forte 
corrélation entre les psychotraumatismes, les violences 
subies et les indicateurs de vulnérabilité sociale, en 
particulier la précarité du quotidien et de l’hébergement 
et plus encore l’isolement relationnel.

Ces troubles psychiques sont constitués pour les 
deux tiers de syndromes psychotraumatiques (64 %) 
et de traumas complexes (5 %), formes cliniques plus 
fréquentes parmi les demandeurs d’asile et les victimes 
de violence intentionnelle. Les tableaux dépressifs 
(22 %) sont plus souvent retrouvés chez les exilés en 
situation de détresse sociale (23 % de l’ensemble des 
personnes ayant effectué le bilan de santé) et les per-
sonnes déboutées de leur demande d’asile. Le retentis-
sement de ces troubles est conséquent, tant aux plans 
de la concentration, de l’attention et de la mémoire (50 % 
de l’ensemble des patients suivis en psychothérapie, 
et 54 % parmi les personnes en demande d’asile) que 
des idées suicidaires (29 % de l’ensemble au cours 

de l’année écoulée, et 39 % des hommes victimes de 
violence de genre), alors que 5 % des patients ont fait 
une tentative de suicide au cours de leur vie (8 % parmi 
les femmes victimes de violence de genre).

Au regard de ces données, on observe que la part 
des troubles psychiques parmi les motifs de demande 
de Dasem (22 % en 2017 versus 14 % pour le VIH) 
est relativement faible eu égard à leur fréquence et 
leur gravité au sein des populations concernées. Il est 
d’autant plus préoccupant de constater les pratiques 
d’évaluation médicale restrictive au sein de l’Ofii, qui 
se traduisent par le rejet de plus des trois quarts des 
demandes effectuées sur ces motifs depuis 2017. Face 
à la gravité des troubles psychotraumatiques et de leurs 
conséquences, le choix par le service médical de l’Ofii 
de réduire la clinique à une liste de symptômes n’est 
pas à la hauteur des enjeux de santé publique. Comme 
leurs prédécesseurs Misp et médecins des ARS, et 
comme le font également la plupart des thérapeutes 
intervenant dans la procédure, les médecins de l’Ofii 
doivent au contraire tenir compte de l’environnement 
social et politique des sujets dans leurs pays, mais 
aussi de l’intentionnalité des violences subies. Enfin, 
il est indispensable de prendre en considération le fait 
que les médecins, psychologues et centres de soins 
spécialisés qui existent en France manquent cruellement 
dans la plupart des pays concernés, confirmant le risque 
d’insuffisance de soins appropriés en cas de retour dans 
le pays d’origine, ce qui fonde également le besoin de 
protection par la reconnaissance du Dasem.

Avec moins de 1 % des étrangers en France pro-
tégés sur ce fondement, le droit au séjour pour raison 
médicale constitue un dispositif essentiel pour garantir 
la continuité des soins pour les étrangers malades en 
général, et en particulier pour les personnes atteintes 
de psychotraumatisme. Dédié à la protection de la 
santé pour l’une des populations les plus vulnérables 
du pays, ce dispositif doit ainsi rompre avec la tutelle 
du ministère de l’Intérieur et réintégrer les services du 
ministère de la Santé. #
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